
 
 

 

 

    

 

 

 

 

 

 
> INFORMATION SANITAIRE IMPORTANTE : TRAITEMENT A BASE DE CARBAMAZEPINE 
(TEGRETOL ® ET GENERIQUES)  
 

Madame,  

Votre médecin a pu vous prescrire un médicament à base de carbamazépine (Tégrétol ® ou ses génériques). Il s’agit d’un 
médicament efficace mais qui peut présenter un risque pour l’enfant à naître en cas de prise de ce médicament durant la 
grossesse.    

L’existence de risque de malformations majeures (multiplié par trois par rapport à un enfant non exposé) et de possibles troubles du 
neurodéveloppement pour un enfant à naitre, a conduit l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
(ANSM) à modifier les conditions de prescription et délivrance des médicaments à base de carbamazépine. 
 
A partir du 30 juin 2025, une attestation d’information partagée sur l’existence de ces risques devra être signée par vous et 
le prescripteur. Votre pharmacien vous demandera de présenter cette attestation à chaque délivrance de votre traitement.  
 
Aussi vous devez consulter votre médecin avant cette date, afin de signer avec lui ce document.  
Il certifiera que vous avez été informée des risques pour un enfant à naitre en cas de grossesse sous carbamazépine, et que vous 
avez compris la conduite à tenir pour réduire ces risques. 
 
Vous devrez renouveler cette attestation chaque année. 
 
La présentation de cette attestation au pharmacien sera indispensable à compter du 30 juin 2025 pour obtenir le traitement.  
 
Si vous êtes toujours en cours de traitement, dans l’attente de votre consultation, vous ne devez pas arrêter ni modifier votre 
traitement : votre médecin évaluera avec vous si la prescription doit être maintenue.   
 
 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de notre considération distinguée.  

 

           
Le Médecin-conseil national de l’Assurance Maladie  La Directrice Générale de l’ANSM 

 

 

Mon numéro : [Numéro à 15 chiffres] 
Mon nom ou celui de mon ayant droit : 
[Nom] [Prénom]  
Pour mes démarches, j'utilise mon compte ameli. 
Avec l’appli sur mon smartphone c’est très simple ! [Civ] [Nom] [Prénom]  

[Adresse] 
[Code postal] [Ville] 

 Le [JJ/mois/AAAA] 



Vous pouvez retrouver sur le site de l’ANSM (ansm.sante.fr) l’ensemble des informations relatives à ces médicaments et télécharger 
les documents mis à votre disposition. https://ansm.sante.fr/actualites/carbamazepine-et-grossesse-renforcement-de-linformation-
des-femmes-pour-les-sensibiliser-aux-risques-encourus-par-les-enfants-a-naitre 
 
 
 
L’envoi de ce courrier d’information s’inscrit dans le cadre des missions de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé et de 

l’Assurance Maladie. Il a nécessité le traitement de données vous concernant dans le respect de la confidentialité. Les données relatives à l’envoi sont conservées 

six mois après émission du courrier.  Conformément aux dispositions relatives à la protection des données personnelles, vous disposez d’un droit d’accès et de 

rectification aux données qui vous concernent. Ces droits s’exercent auprès du Directeur de votre caisse d’assurance maladie de rattachement en contactant le 

ou la délégué(e) à la protection des données.  

Pour en savoir plus sur la politique de protection des données de l’Assurance Maladie, rendez-vous sur le site d’information ameli.fr. En cas de difficultés dans la 

mise en œuvre des droits énoncés ci-dessus, toute personne peut introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale Informatique et Libertés. 

 

 


